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ARRETE n° 1891 CM du 28 décembre 2007 modifiant l'arrêté 
n° 21 CM du 28 juin 2004 portant application de la 
délibération n° 2004-56 APF du 11 mars 2004 relative à 
certaines formalités déclaratives auxquelles sont tenues 
les entreprises. 

NOR:DIM0702546AC 

Le Président de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre des petites et moyennes 
entreprises et de l'industrie, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 3017 PR du 18 septembre 2007 modifié 
portant nomination du vice-président et des autres ministres 
du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant 
leurs fonctions ; 

Vu la délibération n° 2004-56 APF du 11 mars 2004 
relative à certaines formalités déclaratives auxquelles sont 
tenues les entreprises ; 

Vu l'arrêté n° 21 GM du 28 juin 2004 portant application 
de la délibération n° 2004-56 APF du 11 mars 2004 relative à 
certaines formalités déclaratives auxquelles sont tenues les 
entreprises ; 

Vu le courrier n° 413 VP du 25 octobre 2007 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2007, 

Arrête : 

Article 1er.— Un douzième formulaire concernant les 
renseignements techniques relatifs au local professionnel et 
au matériel d'exploitation, destiné au service des 
contributions, est joint à l'arrêté n° 21 CM du 28 juin 2004. 
Cet arrêté et son annexe sont modifiés comme suit. 

Art. 2.— A l'article 3, alinéa 2 de l'arrêté, au lieu de : 
"...onze formulaires...", lire : "...douze formulaires...". 

Art. 3.— A l'annexe I - rV dé l'arrêté, au premier alinéa, 
au lieu de : "- les déclarations fiscales concernant l'assiette ou 
le recouvrement des droits ou taxes,", lire : "- les déclarations 
fiscales concernant le recouvrement des droits ou taxes,". 

Art. 4.-
2008. 

Le présent arrêté prendra effet au 1er janvier 

Art. 5.— Le ministre des petites et moyennes entreprises 
et de l'industrie est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 28 décembre 2007. 
Pour le Président absent : 

Le vice-président, 
Antony GEROS. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre des petites et moyennes entreprises 

et de l'industrie, 
Gilles TEFAATAU. 

Page LEXPOL 9 de 52



864 NS JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 31 Décembre 2007 

Document destiné au service des contributions 

N° Tahiti : 

Nom 

(réservé à l'administration) 

prénom : 
Raison sociale (pour les sociétés) : Enseigne commerciale : 
Activité(s) exercée(s) : 

Lieu d'activité (adresse exacte) : 

NATURE DU OU DES LOCAUX PROFESSIONNELS ET SURFACE EN M2 : 
Usine ou ateiier : m2 Magasin de vente : m2 Entrepôt: m2 

Snack, restaurant : m2 Bureau ou cabinet : m2 

Dépôt: m2 Bungalow, chambre : unité(s) 

- En cas de location, indiquez : 

Chantier Travail à domicile 
Ambulant 
Autre (à préciser) : 

LOYER MENSUEL : F CFP Date d'effet du bail : 

- En cas de prise ou de mise en location-gérance, indiquez : 
REDEVANCE MENSUELLE-: .: .- F CFP LOYER DES MURS : F CFP Date d'effet : 

- Si vous êtes propriétaire du local professionnel, indiquez la VALEUR VENALE : F CFP Date d'effet : 

Nature de l'activité Eléments à déclarer Nombre Date 

d'effet 

Nature de l'activité Eléments à déclarer Nombre Date 

d'effet 

Aéroport (exploitant d') 

Ambulancier 

Acoarals automatiques de 
pnoloaraonia (axoloitant d") 

Appareils d'amusement (exploitant d") 

Apparais d'amusement (loueur a') 

Appareils distributeurs, bascules m 
autres appareils analogues (exploitant 
d') 

Jeux da nasard (guicnet ou reveraeiu 
da billets ...) 

Lavage automatique de voitures 
(entreorenaur det 

Armateur pour la pécha maritime 

Armateur pour :e grand et la petit 
caootaae ou fa navioaion cd liàre 

Armateur pour le long cours 

Armateur da navires exploités sous 
ficenca de navigation s grande 
plaisance »auprafassionnff8a 

Attractions^, amusements - « 
spectacles" (expkHtBnt ur 
étabtfssemerft forain q'1 

Bànâûs " guichets annexes 

Bilard (mailre de) 

Coiffure pour messieurs et darnes au 

pour dames seulement (tenant un 

Compagnie de navgauon aanenne a 
la demande 

Déménageur 

Oésinsectisatian 

Dîstnbueur de carDuram (exonaant 
d'aooareiis} 

Dynamitage (entreprise ae) 

Excursions en montagne 

F!lms (diffuseur aa f3ms à la 
demande - oav oer viawl 

Loueur de moyens de Iransoart ou de 

traction : 

Pa" milliers de voyageurs. 

Nombre de véhicule utilisa. 

Nombre d* appareil. 

Nombre d* appareil. 

Nombre d' appareil. 

Nombre et apparaît 

Namùm a' appareil. 

Nombre tf appareil. 

Nombre de renne bruta de navire. 

Nombre de ronne aruta de rrawre. 

Nombre ti&iaane orute de navire. 

Nombrede tonrm brute de navire. 

Namt^Offapp^9tl- '.. - _ 

Natpisi^mxii^à^i^msQi^mBt^tillats. -

Nambrp de btfmxL ' 

Nomore de séchoir à cheveux. 

Nombre de place de passager. 

Nombre de camion. 

Nombre d'engin à main 

Nombre d'engin à moteur. 

Nombre de pompa. 

Nombre de bulldozer au peile mécanique. 

Nombre de camion d'au moins 2 tonnes. 

Autre engin mécanique d'exploitation. 

Nomore de voiture. 

No-nore de poste ae télévision. 

Nomore d'aéronef. 

Nombre d'emoarcadan, canot et autre engin motorisé 

(jet ski...). 

Autre emoarcation non motonsee (pirogue, pédalo ...}. 

Nomore a U.L.M.; parachute ascensionnel, aeitapiane 

Nomore de tonne de charge marchande utile des 
véhiculas automaoiles utilitaires et des remorques. 

Nombre de tonneau de navire. 

Loueur do moyens 3o transport (autres que 
voilures automcDiles à savoir : vélomoteurs, 
scooters et similaires) 

Loueur ae voitures autornooties ae tourisme 

'sans cnauffeurl : 

- 5 voitures au plus 

- lOvorturesau plus 

- 20 voitures au plus 

- P'us de 20 voitures 

Marcnand forain (celui qui «and à tout venant. 
de locatié en iacaiité) 

Pèche (entrepose de) 

Pampas funèbres (entreoreneur de) 

Pulvérisation (exploitant d'appareils de) 

Saole, lerre, pierres ou produits ds .carnere 

{marchand de) 

Scaphandres au conipresseara. (Joueur au 
exotaitam de) -

Scaphandrier pour le renflouement des navires 

Société privée de transport de tonds 

Soudeur 

Stèles ou claques funéraires (fabneant de) 

Transport de marchandises, de denrées, de 

matériaux, etc. (entrepreneur de) : 

- Par camion de 2 1 ou camonnetle da t 

tonne au plus 

- Par camion da 21 au plus 

- Pzr camion de plus de 2 tannes 

Travaux de main-d'œuvre ou da manutention 
(entreoreneur de) 

Travaux da terrassement, de voirie et de 
viabilité (entrepreneur de) 

Travaux du bâtiment, travaux publics ou 

particuliers (entrepreneur de} 

Nomûra d'engin. 

Nombra de voiture. 

NcmùTB de voiture 

Nomore de voiture. 

Nombre de voiture. 

Nombre de balle, voiture au autre. 

Nombre de tonné brute de navtre. 

Nomore de voiture. 

Nombre d'engin à main. 

Nombre d'engin à moteur. 

Nombre de tonne da charge utils des véhicules et da leurs 

remorques endrcuiationd"un&rrmniàreheoituéile. 

Nombra de scaphandre mis en /cession. 

Nombre de camprasseur mut ert location. 

Nomore de scaphandre m/a en location. 

Nomore de murgon ou véhicule da transport 

Nomore de poste. 

Nombre d'engin mécanique d'exploitation. 

Nombre de tonne de charge utile. 

Nomore de tonne de enargo utile des véhicules et de leurs 
remorques an circulation d'une manière habituelle. 
Nomore de tonne de charge utile des véhicules et de leurs 
remorques en circulation d'une manière haoitueilB. 
Nombre de tanne de charge utile des véhicules et de leurs • 

remoraues en circulation d'une manière habituelle. 

Nombre d'appareil de levage. 

Nombre de bulldozer au peile mécanique. 

Nombre de camion d'au moins 2 tonnes. 

Autre engin mécanique d'exploitation. 

Nombre de gros matériel d'exploitation (grue, drague, 

remorqueur). 

Nomore de bulldozer au pelle mécanique. 

Nombre de camion d'au moins 2 tonnes. 

Autre engin mécanique d'exploitation. 

Nombre ae gros matériel d'exploitation (grue, dragua, 
remorqueur}. 

1 

Attention I En cas de modifications des éléments présentement déclarés en cours d'activité, il vous appartient de les signaler directement au service des contributions dans les 30 jours du changement. 

A Papeete le : 
Signature : 
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